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1. Décision modificative n°3  Budget Principal 
 
L’objet de cette modification est principalement d’ajuster les prévisions et les résultats aujourd’hui 
connus du financement de certaines opérations d’investissement, suite à la mise en concurrence des 
entreprises, en particulier sur le compte le plus important l’article 2315  voies et réseaux. 
A noter que pour ce poste les dépenses réalisées et engagées correspondent à 77, 63% de la prévision. 
En recettes cela permet de réduire le montant de l’emprunt prévu dont la réalisation pourra attendre 
2007 compte tenu de la bonne situation de la trésorerie. 
Si les dépenses de fonctionnement peuvent être réalisées en 2007, sans attendre le vote du budget, 
pour la section d’investissement des crédits doivent obligatoirement être prévus pour permettre 
l’engagement d’une nouvelle dépense. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
A Dépenses de fonctionnement 
 
Article LIBELLES Détail Budget  2006           DM3 TOTAL 
66111 Intérêts des emprunts  Dont Rue 

Pasteur : 2007 
20 500,00 -8 200,00 12 300,00 

23 VIREMENT INVEST.  526 828,30 28 200,00 555 028,30 
 TOTAL :      20 000, 00  

 
B Recettes de fonctionnement  
 
Article LIBELLES Détail Budget  2006           DM3 TOTAL 
7478 Participations MSA chapelles 835,00 20 000,00 20 835,00 
 TOTAL :   20 000,00  
 SOLDE :     00, 00  

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
A Dépenses d’investissement 
 
Article LIBELLES  Détail Budget  2006           DM3 TOTAL 
1641 Capital des emprunts  38 500,00 - 6 200,00 32 300,00 
40. 2184 ORDRE Mobilier Travaux en 

régie 
0,00  4 000,00 4 000,00 

2313 Réel Constructions   141 500,00 - 15 000,00 126 500,00 
40. 2313 ORDRE Constructions  Travaux en 

régie 
20 000,00 - 4 000,00 16 000,00 

2315 Réel Voiries et réseaux   1 122 851,47 -150 00,00 972 851,47 
4581 Effacement réseaux FT  37 581,00 8 000,00 45 581,00 
 TOTAL :   - 157 000,00  

 
B Recettes d’investissement 
 
Article LIBELLES   Budget  2006           

(pour 
mémoire) 

DM3 TOTAL 

1641 EMPRUNT  596 529,11 - 191 200,00 405 329,11 
24 Cession  Ancien tracteur  6 000,00  
021 VIREMENT 

FONCTIONN. 
 526 828,30 28 200,00 555 028,30 

 TOTAL :   - 157 000,00  
 SOLDE :     0.00 0.00 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Mme AUDIC Annie, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité, approuve la décision modificative n° 3 telle que présentée. 
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2. Décision modificative n°2  Budget océan 
 
Il y a lieu de procéder à une inscription de crédit complémentaire au titre des stocks, qui donnera lieu à 
une opération d’ordre budgétaire, la valeur des stocks de l’exercice  est de 260 920,88 € diminuée des 
cessions déjà réalisées 208 117,73 € soit un stock de reste de 52 803,15 € somme qui fera l’objet d’un 
mandat au compte 3351, Dépenses d’ Investissement et d’un titre au compte 71355 Terrains aménagés, 
Recettes de fonctionnement : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
A Dépenses de fonctionnement 
 
Article LIBELLES Budget 2006 DM 2 TOTAL 
23 Virement invest. 30 273,35 22 529,80 52 803,15 
 TOTAL :  22 529,80  
 
  B Recettes de fonctionnement  
 
Article LIBELLES Budget 2006 DM 2 TOTAL 
71355 Terrains aménagés  30 273,35 22 529,80 52 803,15 
 TOTAL :  22 529,80  
 SOLDE :  0,00  
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
A Dépenses d’investissement 
 
Article LIBELLES Budget 2006 DM 2 TOTAL 
3351 En cours terrains  30 273,35 22 529,80 52 803,15 
 TOTAL :  22 529,80  
 
B Recettes d’investissement 
 
Article LIBELLES Budget 2006 DM 2 TOTAL 
021 Virement fonct. 30 273,35 22 529,80 52 803,15 
 TOTAL :  22 529,80  
 SOLDE :  0,00  
 
Suite aux cessions prévues cette année la totalité des lots aura été cédée. 
 
Les dernières cessions de terrains sont en cours de validation, les projets d’actes ont été validés le 17 
novembre 2006 et concernent :  
 
Monsieur et Madame AUDRAN QUILLERE pour le lot N° 2. 
Monsieur et Madame LAVAREC pour le lot N° 3. 
 
La signature des actes de cession est prévue au mois de décembre. 
 
Les travaux de viabilisation sont aujourd’hui réalisés dans leur intégralité. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Mme AUDIC Annie, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité, approuve la décision modificative n° 2 telle que présentée. 
 


